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Les catastrophes naturelles :
• Tremblements de terre 
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A l’échelle de l’entreprise, les circonstances de survenue 
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Qui peut vous aider ? 
 
 
Votre médecin du travail : 
www.asmi-annecy.asso.fr 
 
 
Des services d’aide aux 
victimes existent : 
CMP (Centre Médico-
Psychologique) de votre 
secteur géographique. 
 
 
VIA 74 (Victime Information 
Accueil 74) 
Association départementale 
d’aide aux victimes et de 
médiation pénale 
7 rue de Bonlieu  
74000 Annecy  
Tél : 04-50-52-90-75 
 
 
INAVEM : 
Institut national d’aide aux 
victimes et de médiation 
1 rue du pré St Gervais 
93500 PANTIN 
Tél : 0 810 09 86 09 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : 
  
Circulaires de la CNAMTS 
du 25 septembre 1979, du 
2 août 1982, du 10 
décembre 1999 ( DRP 
37/99-ENSM n° 40/99). 
 
Recommandation de la 
CRAM Languedoc 
Roussillon de juin 1999. 
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